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XXXVIII I Bien choisir son cabinet conseil en droit social.

Le Cabinet Vatier & Associés, créé au
début des années 80, est constitué
.d’une équipe de 42 personnes dont

12 associés. Il traite en moyenne 2.500
affaires par an, pour des entreprises françai-
ses et étrangères, dans des secteurs éco-
nomiques variés.

Quelle sont les missions de votre
cabinet en matière sociale ?
L’avocat en droit social a une double mis-
sion. Il conseille et accompagne les équi-
pes dirigeantes dans le cadre d’une évolu-
tion permanente de la vie sociale. Il assure
la défense de ses clients, en encourageant
le cas échéant, la recherche de solutions
négociées aux litiges, au regard des risques
encourus et du résultat économique sou-
haité. Il intervient également au service des
particuliers dans la gestion de la relation
individuelle de travail.

Quelles méthodes pratiquez-vous
auprès de vos clients ?
Notre département droit social a une appro-

che transversale forte, en synergie perma-
nente avec les autres départements spécia-
lisés du cabinet, et notre connaissance pra-
tique de la culture de l’entreprise dans les
domaines les plus variés, nous permet de
résoudre l’ensemble des problématiques
sociales.
Très réactifs, nous instaurons une relation
de confiance  étroite et solide avec nos
clients, en assurant un traitement personna-
lisé de chaque dossier.
Notre expérience du contentieux constitue
un atout majeur dans l’activité de conseil,
ces deux pôles étant représentés à part
égale dans l’activité du cabinet.

A quels enjeux vos clients doivent-
ils actuellement faire face ?
Les entreprises doivent se montrer de plus
en plus réactives et adaptables au regard
de contraintes légales accrues.
Elles doivent être en mesure d’anticiper les
fluctuations du marché et les mutations
technologiques afin d’y adapter leur force
de travail. Nous les accompagnons en opti-

misant les outils juridiques existants pour
créer des solutions innovantes et juridique-
ment sûres. 
Toutes les entreprises ne disposent pas du
temps nécessaire à l’analyse et à la com-
préhension des réformes qui se succèdent.
Conscient de ces difficultés, Vatier &
Associés est attaché à rendre les nouvelles
dispositions légales, lisibles et immédiate-
ment praticables.... 

VATIER & ASSOCIÉS
Rester réactif et adaptable face aux contraintes

CONTACT

VATIER & ASSOCIÉS 
Marie-Sylvie Vatier et Montaine Guesdon Vennerie
12 rue d’Astorg - 75008 Paris
Tél. : + 33 (0)1.53.43.15.55 
Fax : + 33 (0)1.53.43.15.78
Web : www.vatier-associes.com 
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V IRGILE a été créé par une équipe
d’avocats trentenaires, offrant une
expérience confirmée dans les princi-

paux domaines du droit de l’entreprise, publi-
que ou privée. Ils interviennent en France et à
l’étranger, aussi bien en conseil qu’en conten-
tieux, au service de multinationales comme
de PME...

En charge du département droit social, Gaëlle
Lionel-Marie et Caroline Gögler sont ferme-
ment attachées à la personnalisation des ser-
vices grâce à une connaissance approfondie
de l’activité des entreprises qu’elles conseil-
lent : “C’est la philosophie de notre cabinet,

quelle que soit l’enjeu du dossier. En droit
social, cette proximité est essentielle : notre
rôle est de contribuer à l’instauration d’un cli-
mat social positif dans l’entreprise et d’une
bonne communication entre les parties pre-
nantes. Le droit du travail est en mutation per-
manente, nous devons en conséquence
aider nos clients à anticiper le changement, à
le mettre en œuvre en tirant le meilleur parti de
cet outil, souvent perçu uniquement comme
source de contraintes. »
Grâce à la parfaite maîtrise de l’anglais et de
l’allemand, les associés de VIRGILE assistent
des groupes étrangers dans leurs problémati-
ques juridiques françaises ou transfrontalières.
VIRGILE dispose d’un réseau international de
cabinets partenaires notamment en
Allemagne, en Grande-Bretagne, en Suisse
et en Inde. Le département social conseille
ainsi des filiales françaises de sociétés étran-
gères, lors de leur implantation en France, au
cours de leur développement et dans la ges-
tion de leurs restructurations… 
Enfin, VIRGILE a été créé pour offrir une com-
plémentarité de compétences permettant une

approche globale des besoins de ses clients.
L’équipe de droit social travaille ainsi en étroite
collaboration avec tous les départements du
cabinet (corporate, fiscal, économique,
public…).
« Nous souhaitons à tout prix rester accessi-
bles à nos clients, leur répondre rapidement et
établir une relation pérenne fondée sur la
confiance et l’écoute. Nous voulons travailler
avec nos clients comme nous le faisons entre
nous, c’est-à-dire avec plaisir et engagement. » 
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La proximité n’a pas de frontières

CONTACT

VIRGILE Avocats
190, boulevard Haussmann - 75008 Paris 
Tél. : +33 (0)1 56 88 38 56  
Fax : +33 (0)1 56 88 38 64 
E-mail : contact@virgileavocats.com 
Web : www.virgileavocats.com
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